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SEANCE DU 17 dØcembre 2009 à 18 h 00 
--------------------------------- 

AUJOURD�HUI dix sept dØcembre deux mille neuf  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de Clermont-Ferrand, convoquØ par Monsieur le Maire 
le 10 dØcembre 2009, s�est rØuni dans la salle ordinaire des sØances. 
 

AprŁs avoir ouvert la sØance, Monsieur le Maire procŁde à l�appel. 
 

Etaient prØsents Mmes et MM. les Membres du Conseil dont les noms suivent : 
 

Serge GODARD, Maire, prØsidant la sØance 
 
PrØsent(e)s : Serge GODARD, Alain MARTINET, Dominique ADENOT, Alain 

BARDOT, Christine DULAC-ROUGERIE, Odile SAUGUES, 
Bernard DANTAL, Monique BONNET, Djamel IBRAHIM-
OUALI, Jacqueline CHAPON, Olivier BIANCHI, Odile 
VIGNAL, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Philippe 
BOHELAY, Havva ISIK, Simon POURRET, Pascal GENET, 
CØcile AUDET, Danielle AUROI, Nicole BARBIN, GrØgory 
BERNARD, Christophe BERTUCAT, Pascaline BIDOUNG, 
Jean-Pierre BRENAS, Fatima CHENNOUF-TERRASSE, 
Sandrine CLAVIERES, Carole COURTIAL, Anne COURTILLÉ, 
Jean-Michel DUCLOS, Michel FANGET, JØrôme GODARD, 
Philippe GORCE, DaniŁle GUILLAUME, Claudine LAFAYE, 
Alain LAFFONT, Jacques LANOIR, Isabelle LAVEST, RenØ 
MAYOT, Chantal MERCIER-COURTY, Didier MULLER, 
Christine PERRET, Martine REMBERT-MANTELET, Yves 
REVERSEAU, Marie SAVRE, Bruno SLAMA, Jean-Philippe 
VALENTIN, Louis VIRGOULAY 

 
ExcusØ(e)s ayant donnØ pouvoir : Françoise NOUHEN, Patricia AUCOUTURIER, Sandrine 

BERGEROT-RAYNAL, Cyril CINEUX, Roger GIRARD, 
Claudine KHATCHADOURIAN-TECER, Corinne NAJIM, 
Thierry ORLIAGUET 

 
ExcusØ(e)s :   
 
Absent(e)s :   
 
SecrØtaire :  Sandrine CLAVIERES 
 
Odile SAUGUES a donnØ pouvoir à Serge GODARD pour la question n° 1 et à partir de la question n° 8. 
Odile VIGNAL a donnØ pouvoir à Danielle AUROI à partir de la question n°5. 
Manuela FERREIRA DE SOUSA a donnØ pouvoir à JØrôme GODARD à partir de la question n°2. 
Nicole BARBIN a donnØ pouvoir à Jean-Pierre BRENAS à partir de la question n°3. 
Fatima CHENNOUF-TERRASSE a donnØ pouvoir à Alain LAFFONT pour la question n°1. 
Claudine LAFAYE a donnØ pouvoir à Didier MULLER à partir de la question n°3. 
Alain LAFFONT a donnØ pouvoir à Fatima CHENNOUF-TERRASSE à partir de la question n°5. 
Jean-Philippe VALENTIN a donnØ pouvoir à Christine PERRET à partir de la question n°3. 
A partir de la question n°11, Monsieur le Maire confie la conduite des dØbats à Monsieur Alain MARTINET, Premier Adjoint. 
 



 
---------------------------------------------------- 

Rapport N° 4 
PROJET DE RENOVATION URBAINE DE L’AGGLOMERATION 

CLERMONTOISE. AVENANT A LA CONVENTION PLURIPARTENARIALE DU 
4 MAI 2006. CONVENTION SPECIFIQUE AVEC LE CONSEIL REGIONAL 

D’AUVERGNE 
---------------------------------------------------- 

Rapporteur : Monsieur Philippe GORCE 
 
La rØnovation urbaine des quartiers de Croix-de-Neyrat, Champratel, les Vergnes, la GauthiŁre et Saint-Jacques 
est une prioritØ de l�action municipale.  
 
Elle vise à atteindre les objectifs fondamentaux : 
 

o Assurer la mixitØ sociale et fonctionnelle de ces quartiers par la crØation de nouveaux logements sur 
d'autres typologies et pour d'autres catØgories sociales. 

 
o Changer l'image en privilØgiant la qualitØ des nouveaux amØnagements, des nouvelles constructions, en 

trouvant de nouvelles fonctions urbaines spØcifiques pour ces quartiers à  destination du plus grand 
nombre. 

 
o AmØliorer le cadre de vie en remettant à niveau l'ensemble des amØnagements, Øquipements et 

logements: amener, prØserver et conforter les services de proximitØ, faciliter les dØplacements, amØliorer 
le fonctionnement des quartiers. 

 
o RØintroduire les quartiers concernØs dans une dynamique de dØveloppement en dØsenclavant, remaillant, 

ouvrant les quartiers sur leur environnement proche et lointain, en leur donnant une fonction et un rôle 
urbain, en les dotant d'Øquipements à rayonnement large - communal voire supra communal - en 
diversifiant l'offre de logements pour permettre la rØalisation de parcours rØsidentiels. 

 
o Accompagner et faire participer les habitants de ces quartiers à la dynamique de changement de leur 

cadre de vie. 
 
Le projet de rØnovation urbaine engagØ à notre initiative lors du mandat prØcØdent avec Clermont CommunautØ,  
en partenariat avec l�Agence Nationale de RØnovation Urbaine (ANRU),  la RØgion d�Auvergne, le Conseil 
GØnØral du Puy-de-Dôme, la Caisse des DØpôts et Consignations,  la FonciŁre Logement et les bailleurs sociaux 
clermontois s�inscrivait dans cette perspective et Øtait cohØrent avec  l�ensemble des actions menØes par la Ville 
depuis de nombreuses annØes. 
 
Depuis la signature en 2006 de la convention pluri-partenariale avec l�ANRU qui prØvoyait 218 millions 
d�euros d�investissement, la mise en �uvre de ces actions a ØtØ menØe  trŁs activement. En effet, sur 132 
opØrations contractualisØes, 111 sont aujourd�hui engagØes, totalisant 66 % des crØdits rØservØs par l�ANRU 
avec un relogement des habitants et une reconstitution de l�offre entiŁrement rØalisØs, ainsi que de nombreuses 
opØrations d�amØnagement urbain, de dØmolition de tours, l�enfouissement de la ligne à haute tension à Croix-
de-Neyrat,� 
 
Cependant l�ambition de Clermont-Ferrand d�offrir à ses habitants une nouvelle façon de vivre la ville implique 
de poursuivre cet effort sur les quartiers des Vergnes et de la GauthiŁre. A cet effet, la convention signØe en  



2006 avait prØvu, à mi-parcours du projet, une clause de rendez-vous pour ces deux quartiers sur lesquels une 
action publique significative devait Œtre engagØe et donner ainsi lieu à un avenant à la convention d�origine. 
 
Par ailleurs, il est nØcessaire d�adapter certaines dispositions de la convention initiale, notamment au niveau des 
dØlais de rØalisation (reports), de l�actualisation des coßts, du contenu de certaines opØrations (le plus souvent 
transformation d�actions pour atteindre un niveau de qualitØ supØrieure), de la rØintØgration des crØdits 
d�actions dØgagØes d�office, du redØploiement d�actions (affectation à une autre opØration d�un solde de 
subvention non consommØ), voire de l�abandon de certaines opØrations.  
 
Une action rØsolue, engagØe depuis plus d�un an auprŁs de l�ANRU et de nos partenaires nous a donc permis de 
parvenir au projet d�avenant qui vous est prØsentØ. 
 
Cet avenant se dØcompose entre : 
 

- une partie report/dØcalage/Øvolutions dite :  « avenant lourd », 
 

- une partie dite :  « avenant appelØ » relative à la dØfinition des projets urbains pour les quartiers des 
Vergnes et de la GauthiŁre suite aux Øtudes rØalisØes sur ces quartiers depuis 2006. 

 
Les projets urbains pour ces deux quartiers ont ØtØ dØclinØs à 3 Øchelles temporelles (court terme, moyen terme, 
long terme) avec l�identification des actions relevant de chaque Øchelle. Ce sont principalement les actions 
relevant de l�Øchelle court terme qui font l�objet de la contractualisation complØmentaire à la convention 
du 4 mai 2006, prØsentØe le 14 dØcembre prochain au ComitØ d�engagement de l�ANRU, aprŁs plusieurs 
rØunions intermØdiaires lors desquelles M. Le Maire, PrØsident de Clermont CommunautØ, a dØfendu 
activement notre dossier. 
 
Pour la GauthiŁre, deux maîtres d�ouvrage sont concernØs, et 8 actions identifiØes :  
 

- la SCIC Habitat Auvergne et Bourbonnais, pour la dØmolition des trois tours appartenant à cet 
organisme et la reconstruction, par ce dernier, de l�offre de logement, soit 4 actions relevant de ce maître 
d�ouvrage, pour un coßt de 14 460 480 � dont 11 275 278 � sont pris en compte dans le cadre de 
l�avenant. Participation de l�ANRU à hauteur de 2 516 219 �. 

 
- Pour la Ville de Clermont-Ferrand, 4 actions sont identifiØes : 
 

o la dØmolition de l�actuel centre commercial, à l�issue de la reconstruction par l�EPARECA du 
nouveau centre (en cours de lancement), 

o le rØamØnagement de l�espace ainsi libØrØ, 
o la reconstruction de la Maison de Quartier (aujourd�hui localisØe dans l�actuel centre 

commercial), 
o l�ingØniØrie du projet immobilier de rØ-urbanisation de l�îlot libØrØ par les dØmolitions. 
 

le coßt global de ces 4 actions est ØvaluØ à :                 5 695 900 � HT 
Le montant de la subvention ANRU ressort à :       475 832 �  
Le montant de la subvention REGION ressort à :   1  601 870 �   
La part rØsiduelle de la Ville s�ØlŁve à :     3  618 198 �  HT 
 

Pour les Vergnes, le prolongement de la ligne A du tramway va constituer l�axe structurant du quartier. Cette 
opØration figure au Contrat de projets Etat- RØgion 2007/2013. 
 



7 opØrations sont identifiØes dont 4 sont subventionnØes dans le cadre de l�avenant : 
- les opØrations connexes liØes à l�acquisition du centre commercial actuel dans le cadre de la DUP 

liØe au prolongement de la ligne de tramway, en maîtrise d�ouvrage SMTC, 
- la dØmolition du centre commercial en maîtrise d�ouvrage SMTC, 
- la construction d�un nouveau centre commercial, en maîtrise d�ouvrage EPARECA, 
- l�amØnagement de la place du Château des Vergnes, devenue place des Droits de l�Homme, et 

devant constituer le pôle de centralitØ du quartier, en maîtrise d�ouvrage Ville. 
 

Les 3 autres opØrations, indispensables à la cohØrence du projet urbain des Vergnes, seront prises en 
compte  en dehors de l�avenant dans le cadre de financements complØmentaires spØcifiques :  

- l�ingØnierie sociale, en maîtrise d�ouvrage Clermont CommunautØ, pour laquelle les 
financements seront recherchØs dans le cadre du CUCS (Contrat Urbain de CohØsion Sociale) et auprŁs des 
bailleurs sociaux, 

- la crØation d�une voie nouvelle ouest-est le long de la future place des Droits de l�Homme, en 
maîtrise d�ouvrage Ville, (financement Ville/ Conseil rØgional) 

- la crØation d�une trame verte structurante, en maîtrise d�ouvrage Ville, (financement Ville/ 
Conseil rØgional) 

 
Pour ces deux derniŁres actions financØes par les seules Ville et RØgion, une convention spØcifique 

RØgion/Ville sera signØe pour contractualiser ces engagements financiers. 
 
Pour le quartier des Vergnes, l�investissement correspondant aux projets Ville est estimØ à :                                                                                              

6 480 000 � HT 
Le montant des subventions ANRU ressort à :      196 000 �   
Le montant des subventions REGION s�ØlŁve à :               2 167 100 �  
La part rØsiduelle Ville s�ØlŁve à :     4 116 900 � HT 
 

Le coßt global d�investissement des opØrations Ville  (quartier de la GauthiŁre et quartier des 
Vergnes)  s�ØlŁve à :               12 175 900 � HT 

 
rØpartis comme suit : 
 
ANRU : 671 832 � 
REGION : 3 768 970 � 
La part rØsiduelle de la Ville s�ØlŁve à : 7 735 098 � HT 
 
Le montant global de l�aide de l�ANRU s�ØlŁve globalement (tous maîtres d�ouvrage confondus ) à         

4 026 616 � et provient : 
 
- pour environ 1 900 000 � de subventions nouvelles, 
- pour 2 127 000 � de redØploiement. 

 
La RØgion cofinance (tous maîtres d�ouvrage confondus) à hauteur de 4 200 000 euros soit 1 670 000 

euros supplØmentaires par rapport aux engagements de la convention initiale. 
 
Au total, l�ensemble des investissements prØvus dans le cadre de cet avenant pour les quartiers de la 

GauthiŁre et des Vergnes  s�ØlŁve à plus de 31 millions d��. 
 

 
 



 
En consØquence, il vous est proposØ, en accord avec votre commission, d�autoriser Monsieur le Maire : 
* à signer : 
- l�avenant à la convention pluripartenariale du 4 mai 2006, 
- la convention spØcifique RØgion/Ville pour le financement des 2 actions non prises en compte 

par l�ANRU mais indispensables à la cohØrence des projets. 
 
* à inscrire au budget de la Ville, en temps utile, les sommes correspondant au coßt des actions 

prØcitØes et à solliciter auprŁs des deux autres cofinanceurs les subventions accordØes. 
 

DELIBERATION 
 

La proposition mise aux voix est adoptØe à la majoritØ et convertie en dØlibØration. 
Pour ampliation certifiØe conforme. 

 
        Fait à Clermont-Ferrand, le 4 janvier 2010 
 
          Pour le Maire et par dØlØgation 
           L�Adjoint 
 
          Dominique ADENOT 



 
 
 


